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APRÈS ART. 2 N° 354

ASSEMBLÉE NATIONALE
27 novembre 2025 

NATIONALISATION D'ARCELORMITTAL FRANCE - (N° 2123)

Commission  

Gouvernement  

RETIRÉ AVANT DISCUSSION

SOUS-AMENDEMENT
N° 354

présenté par
 M. Boccaletti

à l’amendement n° 28  de Mme Lebec
----------

APRÈS L'ARTICLE 2

À la fin de l’alinéa 6, supprimer les mots : 

« et européenne ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le dispositif invite à se concentrer sur la relance sidérurgique française.


